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L'ARTILLERIE FRANCAISE A TIR RAPIDE

ses methodes de tir, son mode d'emploi

Nous avons vu les methodes de tir, il nous reste ä jeter un
coup d'ceil d'abord sur les formations et mouvements, puis
sur l'emploi de Tartillerie.

Formations et mouvements.

I

La batterie.

Pour les marches et le combat, la batterie se fractionne en
batterie de combat et en train regimentaire.

La batterie de combat est constituee par les \ canons, les 12

caissons, les attelages haut-le-pied, le chariot de batterie et la
forge. Elle peut marcher ä toutes les allures, les voitures etant
attelees ä six chevaux.

Le train regimentaire comprend le chariot fourragere, ä six
chevaux et 3 fourgons ä vivres ä deux chevaux. II est sous le
commandement du marechal des logis d'approvisionnement.

Dans les marches et sur le champ de bataille, la batterie de
combat se fractionne en batterie de tir et en öchelon de combat.

La batterie de tir, sous le commandement direct du
capitaine, est constituee par les 4 canons, les i caissons
d'approvisionnement immediat et par 2 caissons de premier ravitaillement,

qui, sous les ordres du sous-chef mecanicien, maneeu-
vrent en se conformant aux mouvements de la balterie.

L'echelon de combat, commande par le sous lieutenant de

reserve ayant sous ses ordres l'adjudant, comprend 6 caissons,
les chevaux haut-le-pied, le chariot de batterie et la forge. II

1 Pour la premiere partie, voir la livraison d'avril.
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suit, en principe, la batterie de tir et se conforme ä tous ses

mouvements sans la gener. Dans la formation en colonne, son
commandant envoie au capitaine un brigadier pour remplir les
fonctions d'agent de liaison.

Formations.

Colonne par piece.

Les voitures sont Tune derriere Tautre, chaque caisson
d'approvisionnement immediat precedant son canon. En principe,
les servants sont montes sur les eoffres.

Colonne par piece doublee.

Le canon et son caisson sont ä la meme hauteur, ä lm50
d'intervalle, le caisson ä gauche ou exceptionnellement ä droite.
Les deux caissons de premier ravitaillement sont Tun ä oUe
de Tautre, derriere la quatrieme piece.

Formation preparatoire cle combat.

Lorsque la batterie se rapproche de la position ä occuper,
le capitaine envoie ä l'echelon, par Tagent de liaison, Tordre :

Söparez l'echelon!
L'echelon laisse alors la batterie prendre une avance de 500

metres au maximum, ou gagne cette distance si on marche en
retraite. L'agent de liaison reste avec l'echelon qui se relie,
au besoin, avec la batterie par un cordon de jalonneurs.

Formation en ligne.
Les 4 caissons d'approvisionnement immediat sont en

premiöre ligne, espaces de 2 ä 30 m., les 4 canons en seconde

ligne ; les 2 caissons de premier ravitaillement suivent en
troisieme ligne, Tun derriere la piece de droite, Tautre derriere
la piece de gauche.

Formation en ligne par pieces doublees.

Cette formation differe de la precedente en ce que chaque
caisson est ä cöte de son canon. L'intervalle entre deux
voitures de meme espece ne peut pas descendre au-dessous de
6 metres.

Formation en batterie.

Nous avons dejä vu la formation au feu de la batterie de

tir.
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La piece est sur cleux lignes, la premiere composee des
arriere-trains des deux voitures disposes pour le tir, —¦ la
seconde comprenant Tavant-train du caisson dans le prolongement

de son arriere-train, Tavant-train du canon ä lm50 ä la
droite, la tete des chevaux de devant ä 35 m. des beches de
crosse.

Reconnaissance d'une Position de tir.
Chaque mise en batterie doit etre precedee d'une reconnaissance.

Toute initiative est laissee au capitaine pour plier les

procedes aux circonstances. En dehors des ordres regus, les

prineipes suivants servent de guide :

1. Se montrer le moins possible.
2. Preparer le tir le plus complötement avant l'ouverture du

feu.
3. Operer sans perte de temps.
Le procede de reconnaissance ci-aprös n'est qu'un type moyen

convenant ä un certain nombre de cas :

Le capitaine commande : cc Reconnaissance » II indique,
s'il y a lieu, au lieutenant en. premiei une position d'arret.

Tandis que le lieutenant en premier conduit la batterie sur
la position d'arret, choisie ä l'abri des vues et en general le

plus prös possible de la position ä occuper, le capitaine,
aecompagne d'un agent de liaison, du brigadier-fourrier et du
trompette, se porte rapidement vers la position cle tir, arrete
ses auxiliaires ä l'abri des vues de Tennemi et met pied ä terre
s'il le juge necessaire. II fait alors sa reconnaissance en se montrant

le moins possible. 11 s'oriente sur la position ennemie,
reconnait Tobjectif, mesure son front, choisit, s'il y a lieu, le
point de pointage. II etudie Templacement ä occuper, qu'il
parcourt entiörement, en determine la droite et la gauche, en
reconnait les acces, choisit son poste d'observation et y fait au
besoin etablir la lunette de batterie apportee par un servant.

Mise en batterie.
La mise en batterie peut se faire soit face en avant, soit de

flanc. Si l'occupation de la position s'exöcute d decouvert, on
preferera generalement la mise en batterie face en avant; si
eile doit etre dissimulee, il y aura souvent avantage ä employer
la mise en batterie cle flanc, les cadres et conducteurs restant
ä cheval ou mettant pied ä terre, suivant que la ligne ä oecu-
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per est plus ou moins au-dessous de la crete ou des couverts
qui masquent la batterie.

Co.NDt'ITE DE L'ECHELON.

Lorsque Ie commandant de l'echelon voit que la batterie
s'arrete et va se metlre en batterie ou en iccoit avis par le
chef des jalonneurs, il reconnait rapidement un emplacement
oü il installe son echelon soit en colonne, soit en formation de

parc. Pour lui faire connailre Templacement de l'echelon, il
envoie au capitaine l'agent cle liaison, qui reste alors ä la
batterie.

Ravitaillement en munitions.

Un arriere-train de caisson renferme 72 coups, un avant-
train de canon ou de caisson en transporte 2i.

Le ravitaillement des caissons des quatre premieres pieces
a lieu par transbordement des munitions contenues »lans les
caissons de premier ravitailement.

Le ravitaillement de la batterie de tir par l'echelon s'exöcute

par echange d'arriere-li'ains de caissons.
Quand les caissons de premier ravitaillement sont epuises,

le capitaine fait demander deux caissons ä l'echelon. Ces

caissons, conduits par un grade, se placent ä cöte des caissons
de premier ravitaillement. Tis sont mis immediatement en
batterie; leurs deux avant-trains ramenent ä l'echelon les
deux arriöre-trains vides.

Ce mouvement se fait pied ä terre pour ne pas changer le

degre de visibilite de la batterie.
Si le capitaine veut se servir d'obus explosifs, il fait demander

les deux caissons dont l'arriöre-train est cliarge en cartouches

de cette espece. Ces caissons sont mis en batterie Iä oü le
capitaine juge ä propos de les placer.

II

Le groupe.

Le groupe de batteries montees comprend, en principe,
3 batteries. II est commande par un chef d'escadron, auquel
sont adjoints trois sous-lieutenants. L'un de ceux ci est affecte
ä la liaison avec le commandant de Tartillerie, un autre aux
fonctions d'officier d'approvisionnement du groupe; le chef de
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groupe dispose du troisiöme ainsi qu'il le juge ä propos : il
peut le designer comme chef des eclaireurs ou comme
commandant du groupe des echelons. II peut aussi confier
temporairement Tüne de ces dernieres fonctions ä im lieutenant qu'il
fait alors remplacer ä sa batterie par son troisieme officier de

reserve.
A chaque commandant cle groupe est en outre affecte un

personnel comprenant les agents de liaison des batteries. soit
trois marechaux des logis avec un trompette, et Ies eclaireurs,
soit par batterie un marechal des logis, un brigadier et un
trompette.

L'etat-major du groupe comprend encore du personnel
sanitaire, des armuriers et quelques voitures.

Au point de vue cle Torganisation intörieure, les batteries
restent independantes les unes des autres.

Pour les marches comme pour le combat, cliaque batterie
se fractionne, comme il a ete dit, mais les elements de meme
ordre des trois batleries se reunissent. Le groupe des batteries

se divise alors en :

1. Groupe des batteries de tir, commande directement par
le chef d'escadron;

2. Groupe des eclielons de combat, comprenant la voiture
mödicale ou la petite voiture pour blesses avec les infirmiers,
la voiture de la cantiniere, et, s'il y a lieu, Ia voiture ä

viande ;

3. Train regimentaire du groupe, place sous le commandement

de Tofficier d'approvisionnement du groupe.

Liaisons.
11 est fait usage dans le groupe de liaisons que le chef de

l'unite ä laquelle appartient Tagent de liaison etablit au
moment oü Ton prend la formation de marche. Le commandant
du groupe se relie avec le commandant de Tartillerie; les
chefs des batteries et du groupe des echelons de combat eta-
blissent leur liaison avec le commandant du groupe.

En principe, un agent n'est charge que d'une seule liaison.

Eclaireurs.
Les eclaireurs, soit un marechal des logis, un brigadier et

un trompette par batterie, sont im organe de groupe; mais,
1902 38
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au besoin, des eclaireurs peuvent ötre mis ä la disposition du
commandant de Tartillerie ou d'un chef de batterie pour une
mission determinee. Cavaliers hardis et bien montes, ils
doivent posseder cles qualites speciales d'intelligence, de coup
d'ceil et de decision. Leur service comprend la reconnaissance
et le jalonnement d'un itineraire, ainsi que la protection immödiate

des batteries en marche et en Station. Ils sont sous le

commandement d'un lieutenant, charge de leur instruction,
sous la direction du chef de groupe.

La reconnaissance d'itineraire a pour but soit de recueillir
des renseignements definis sur la viabilite d'un chemin ä suivre
eventuellement par les batteries, soit de guider un chef ou une
colonne vers un point determine.

Le jalonnement a pour but de permettre de parcourir sans
hesitation un itineraire döfini. II s'emploie quand une troupe
doit suivre les traces de son chef parti en avant en reconnaissance

ou celles d'une autre troupe. Les öclaireurs peuvent,
pour le jalonnement, ötre secondes ou supplees par des cadres
montes, empruntes momentanement aux batteries.

Securite de l'artillerie. — Si Tartillerie se trouve momentanement

isolee, soit qu'elle ait ä deboiter, soit qu'elle ait ä operer

un changement de position, eile fait eclairer sa marche et
garder ses flancs par des öclaireurs. Lorsque des eclaireurs
ont ä observer, ils Ie font toujours de pied ferme et en restant
ä cheval: ils se deplacent alors par bonds successifs. Une
grande initiative leur est laissee.

Si une colonne d'infanterie doit doubler une colonne
d'infanterie, cles eclaireurs envoyes en avant proviennent les troupes

qui vont etre doublees.
Lorsqu'une colonne (Tartillerie isolee doit traverser un

village, un bois ou un delile quelconque, des patrouilles sont
envoyöes pour explorer les abords et les lisieres. S'il s'agit d'un
village ou d'un bois, d'autres patrouilles sont chargees de les

contourner. Les eclaireurs cherchent ä gagner rapidement la
sortie pour pouvoir donner des renseignements avant que la
colonne arrive ä Tentree.

Les batteries en position peuvent ötre garanties de möme
contre Ies surprises. Celles qui sont ä Taile d'une ligne ont
besoin d'eclaireurs pour surveiller le Ilanc exterieur. Les eclaireurs

sont places de maniere ä voir sans trop s'eloigner le ter-
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rain sur lequel un danger pourrait surgir et ä pouvoir prevenir
ä temps les batteries.

Un officier, seconde par quelques eclaireurs, pourra ötre
charge de reconnaitre les objectifs et de fournir au chef de

groupe des renseignements sur les effets du tir.

Formations.
Les formations du groupe sont :

la colonne par piöce el la colonne par piece doublee;
la colonne par batterie (colonne serree);
la Herne;
la ligne de colonnes par piöce, formation de manceuvre

habituelle du groupe, principalement prös de
l'ennemi ;

la ligne de colonnes par piöce doublee (ligne cle colon¬
nes doublees).

Ces deux dernieres formations prennent le nom de masse
de colonnes quand elles ont l'intervalle minimum entre leurs
elements.

Pour la formation preparatoire de combat, on söpare le

groupe des echelons: le groupe procede donc comme la batterie

isolee.
III

Artillerie divisionnaire. — Artillerie de corps.
Les groupes de batteries sont reunis par deux pour constituer

une artillerie divisionnaire, par trois ou par quatre pour
former une artillerie de corps.

Une artillerie divisionnaire est commandee par un colonel
ou un lieutenant-colonel, assiste de deux ofliciers de reserve.
Une artillerie de corps est sous le commandement d'un colo
nel, assiste d'un lieutenant-colonel et de trois officiers de

reserve.

L'ötat-major de Tartillerie divisionnaire ou du corps
comprend, en outre : 2 velocipedistes, 5 (1) conducteurs, dont 4

(6) ordonnances, 2 chevaux de trait leger, 1 fourgon ä

bagages.

La röunion des artilleries divisionnaires et d'une artillerie
de corps constitue Tartillerie (Tun corps d'armee, qui
comprend, en outre, des unites cle ravitaillement. Elle est
commandee par un general de brigade, assiste d'un ötat-major.
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Mameuvres.

Le colonel commande ses groupes par Tintermediaire de
ses agents de liaison.

En formation de marche, cliaque groupe se fractionne
comme s'il etait isole; la distance d'un groupe ä Tautre est de
30 metres; les etats-majors marchent dans les espaces libres.

Lorsque les batteries doivent entrer en action, Ie commandant

de Tartillerie, des qu'il est fixe sur l'emploi qu'il en doit
faire et la position ä occuper, envoie chercher les commandants

cle groupe et leur donne sans retard les ordres relatifs
au röle que chacun d'eux aura ä remplir.

IV

Dispositions concernant les unites de ravitaillement.

Sur le champ de bataille, les unites de ravitaillement prennent,

en dehors des chemins, une formation appropriee au
terrain. Si elles sont obligees de s'arreter sur une route, elles
se rangent en colonne sur le cöte droit; dans ce cas, cles

rampes doivent etre immediatement organisees pour permettre
ä chaque unite de degager la route le plus tot possible.

Le directeur du parc du corps d'armee exerce, vis-ä-vis des

unites de ravitaillement placees sous ses orclres, Tautoritö
d'un chef de corps. Le personnel et le materiel de son etat-
major sont rattaches ä Tune de ces unites.

Emploi de l'artillerie.

Ce qui est relatif ä l'emploi de Tartillerie est traite en deux
chapitres principaux.

Le premier, intitule : Instruction sur le combat, donne Ia
caracteristique de Tartillerie avec les prineipes göneraux
d'emploi qui en decoulent, et precise le röje cle Tartillerie
dans les difförente* phases du combat, ainsi que les prineipes
particuliers d'emploi qui en sont la consequence.

Le second : Instruction pratique sur le service de rartillerie
sur le champ de bataille, traite surtout du choix des positions,
des reconnaissances, de l'occupation des positions, de la
direction cles feux et de la surveillance du champ de bataille.

Le reglement renferme, en outre, les prineipes generaux
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du remplacement des munitions en campagne, chapitre qui
sera remplace par une redaction plus complete lorsque les
etudes en cours auront permis de fixer definitivement Ies
details du ravitaillement en munitions.

I

Instruction sur le combat.

L'article 614 indique dans quel esprit le reglement a öte

redige.
« Le combat ne comporte pas de regles fixes. Les officiers y

sont le plus souvent en presence de situations imprevues :

une connaissance approfondie des prineipes qui doivent
presider ä l'emploi des differentes armes devra alors guider leur
initiative et servir de base ä leurs decisions. »

Cet article est essentiel, ie röglement insistera encore dans
l'article 644 sur Ie fait que, sauf pour quelques prescriptions
absolues, les prineipes exposes ne doivent pas restreindre
l'initiative des ofliciers sur le terrain.

Proprietes caracteristiques de l'artillerie.
(615-618)

La rapidite d'aetion, nous l'avons döjä dit, est la caracteristique

de Tartillerie de campagne. Elle procede de deux qualites

essentielles du materiel :

1. La rapidite et la puissance du tir.
2. La possibilite, toutes Ies fois que les circonstances tactiques

s'y prötent, de preparer le tir ä l'abri des vues, permet
ä Tartillerie de ne reveler sa presence qu'au moment precis
oü son Intervention doit se produire.

Les effets düs ä la rapidite et ä la puissance du materiel
s'augmentent, dans ce cas, de tous ceux donnes par la
surprise.

II s'ensuit qu'il convient de procöder par rafales subites,
courtes et violentes, enlevantä l'adversaire sa liberte d'aetion et
facilitant par suite aux autres armes la conquöte du terrain.
Les tirs efficaces sont donc necessairement iutermittenls.



578 REVUE MILITAIRE SUISSE

PlUNCIPES GENERAUX D'EMPLOI QUI SONT LA CONSEQUENCE

DE CES PROPRIETES.

(619-620)
Choix des objectifs. — Choisir toujours des objectifs nettement

definis et, de preference, ceux qui s'opposent le plus
immödiatement et le plus efficacement ä la marche de Tinfanterie.

Preparation et conduite du feu.

L'article 620 constitue une innovation. II prescrit ce qui suit:
1. Avoir constamment ä sa disposition le plus grand nombre

possible de batteries pretes ä entrer en action, mais n'en faire
tirer, tout d'abord, que ls nombre juge süffisant pour obtenir,
dans le minimum de temps, le resultat cherche. Ce nombre
depend, en general, de l'etendue du front ä battre.

2. Installer provisoirement, soit en position de surveillance,
soit en position d'attente, les batteries clont on n'aura pas
l'emploi immediat, de facon qu'elles puissent, sans perte de

temps et gräce ä une preparation du tir poussöe aussi loin que
possible, soit agir contre de nouveaux objectifs dös que leur
presence est rövelee, soit concentrer leur tir sur un objectif
insuffisamment battu. Le tir de Tartillerie atteint, en effet, son
maximum de puissance par la concentration des feux. Celle-ci
est surtout efficace lorsque l'objectif est pris en echarpe ou
d'enfilade par un certain nombre de batteries.

On admet generalement que l'expression de concentration
des feux employee ici ne doit pas ötre toujours prise clans le
sens qu'on lui donnait autrefois, et qu'il conviendra de donner
ä chaque batterie ä tout instant du combat, un objectif
particulier qu'elle s'efforcera d'annihiler sans le secours de ses
voisines.

Choix et occupation des emplacements

cc Les conditions que doit remplir une position cTartillerie,
dit le Reglement allemand, varient suivant le but du combat
et la Situation tactique. La configuration du terrain imposera
souvent la distance de tir. Obtenir le maximum d'efficacite
reste toujours la condition essentielle dans le choix d'une
position. i) (Art. 291.)

L'article 621 du Reglement francais s'exprime comme suit :
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1. Se preoecuper avant tout, dans le choix d'une position,
de la Situation prösente.

2. Choisir, autant que possible, surtout au döbut du combat,
des emplacements ä l'abri des vues de Tennemi, de facon que
les batteries en action ne se revölent ä lui que par la lueur de
leurs coups, et eviter de former de longues lignes d'artillerie
faciles ä decouvrir.

3. Preparer les occupations des emplacements avec tout le
soin possible et aborder ceux-ci en formations trös simples,
utilisant aussi minutieusement Ie terrain que la Situation
tactique le permettra.

1. Occuper, en principe, tout le front dont on peut disposer,

mais rechercher les facilitös de commandement et de
deplacement, sans s'astreindre ä menager des intervalles reguliers

entre les groupes, les batteries et les pieces.
5. Sacrifier les avantages du defilement lorsque les circonstances

Texigeront, notamment pour les batteries qui doivent
acompagner une attaque.

6. Ne pas hesiter, dans ces circonstances, ä occuper des

fronts plus etroits qu'au debut, et, au moment döcisif, se mettre

en batterie, s'il est necessaire, avec les intervalles les plus
reduits.

7. Abriter le personnel des qu'on cesse de tirer, en utilisant
Ies ressources offertes soit par le materiel, soit par !e terrain.

Remplacement des munitions

Se tenir constamment au courant de la Situation en munitions,

et donner ou provoquer, en temps utile, suivant le cas,
les ordres necessaires pour le ravitaillement. Le manque de

munitions n'autorise jamais une batterie ä abandonner son
poste.

ROLE DI-; L'ARTILLERIE DANS LES DIFFERENTES

PHASES DU COMBAT.

(623-613)

Generalites.

L'action de Tartillerie doit se faire sentir dans toutes les

phases du combat.
Le commandant des troupes, responsable de son emploi, et



580 REVUE MILITAIRE SUISSE

le commandant cle Tartillerie, responsable des mesures
d'execution, doivent se penetrer des prineipes ci apres :

Devoirs du commandant des troupes.

1. Tenir toujours le commandant de Tartillerie au courant
de la Situation et de ses intentions.

2. Fixer les positions initiales ä occuper par Tartillerie.
3. Donner les ordres relatifs ä l'ouverture du feu.
i. Prescrire au cours du combat, les changements cle position.

En cas d'urgence, les chefs de Tartillerie doivent
neanmoins executer, de leur propre initiative, les mouvements
exiges par les circonstances tactiques.

5. Donner, s'il y a lieu, Tordre de mettre sous un meme
commandement la totalite ou une fraclion de Tartillerie dont
il dispose.

6. Fixer nettement le moment oü cette mesure cloit prendre

(in.
7. Prevenir en temps utile le commandant de Tartillerie du

moment oü Tinfanterie va executer une attaque.
8. Assurer la protection de Tartillerie soit par le dispositif

general, soit par un soutien special. Ge soutien n'est pas aux
ordres du commandant de Tartillerie.

Devoirs du commandant de l'artillerie.
1. Se tenir au courant de la Situation et se penetrer des

intentions du commandant des troupes.
2. Aecompagner celui-ci dans la reconnaissance generale,

au cours de laquelle les positions initiales de Tartillerie sont
fixöes.

3. Se tenir en liaison constante avec le commandant des

troupes, lorsqu'il est oblige de s'en separer.
4. Determiner, sur Ies positions fixees, Ies emplacements

de Tartillerie.
5. Donner en temps utile ä ses subordonnes les ordres relatifs

aux emplacements ä occuper et aux zones ä battre ou ä

surveiller, ainsi que les instructions necessaires pour le choix
des objectifs et l'ouverture du feu. Les tenir sans cesse au courant

de la Situation.
6. Suivre le developpement de l'action et preparer les

changements de position de facon que ceux-ci, le moment venu,
puissent etre executes sans perte de temps.
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7. Veiller ä ce que la securite rapprochee de l'artillerie soit
assuree au moyen des eclaireurs.

L'offensive permettant seule d'obtenir des resultats decisifs,
c'est surtout d'aprös cette hypothese que le reglement examine
le röle de Tartillerie dans les difförentes phases du combal.

Artillerie d l'avant-garde.

Tant que les avant-gardes seules sont en presence, le
commandant doit rester libre de refuser le combat ou de l'engager.

Avant l'engagement, Tartillerie d'avant-garde se conformera
ä l'ensemble du mouvement cles troupes tout en se tenant
pröte ä agir sur Tordre du commandant de Tavant-garde.

Au cours de l'engagement, eile se röpartira sur le lerrain en
tenant compte des necessitös de sa defense rapprochee et en
choisissant cles emplacements aussi bien defiles que possible.
Afin de se menager la possibilite d'une rupture, eile evitera
de s'engager tout entiere des le debut. Elle usera cle sa mobilite

pour changer d'emplacement des qu'un tir a obtenu le
resultat cherche.

L'artillerie de Tavant-garde cloit avant tout favoriser la marche

des troupes cTinfanterie, permettre d'enlever rapidemenl
les points d'appui qui les arretent, faciliter ainsi la reconnaissance

de Tennemi et laisser au commandant des troupes toute
liberte de poursuivre ou de refuser l'engagement. Le röle de

ces batteries comporte le plus souvent des missions de courte
duree, se succedant ä des intervalles rapproches; une grancle
activite et une rapide conception pour leur chef, une grancle
mobilite pour les batteries sont necessaires.

Combat de preparation.
Dans le combat cle preparation, Tartillerie a pour mission

cle faciliter la marche progressive de Tinfanterie, d'appuyer
ses attaques partielles et d'enrayer celles de Tennemi. Elle
sera donc amenee ä engager avec Tartillerie adverse une sörie
de lüttes successives dans l'intervalle desquelles eile pourra
avoir ä executer un tir lent.

Dans les lüttes cTartillerie, on cherchera ä dominer Tartillerie

adverse en un temps minimum avec les seuls elements
necessaires. On s'efforcera d'accabler un element cle la ligne
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ennemie au moment oü il est lui-möme oecupe avec un autre
objectif. En cas de succös, on continuera ä surveiller les
batteries ennemies mises hors de combat. Si on est oblige de
suspendre le feu, on saisira toutes les occasions cle rentrer
avantageusement en action. Reprendre la lutte, möme inegale, est

une Obligation absolue dös qu'il est necessaire d'aider Tinfanterie.

L'artillerie ne se retire pas du combat sans en avoir recu
Tordre.

Attaque decisive.

L'attaque decisive doit ötre pröparee par une concentration
rapide, violente et intense des feux de toute Tartillerie et des

troupes d'infanterie qui peuvent battre Tobjectif choisi.
Lorsque cette pröparation est jugee süffisante par le

commandant en chef, les troupes de Tattaque decisive s'engagent
sur son ordre.

Preparation de l'attaque ddeisive.

1. Placer sous une direction unique toutes les batteries
appelöes ä concentrer leurs feux sur le point d'attaque.

2. Comprendre, s'il y a lieu, parmi ces batteries, celles qui
font partie de Tartillerie lourde.

3. Agir avec puissance et rapidite en renoncant au defilement

lorsque cela sera avantageux.
1. Prendre avant tout comme objectif Tinfanterie ennemie

et donner au feu toute son intensite ä partir du moment oü

l'approche cle Tinfanterie de Tattaque force l'ennemi ä garnir
les lisieres.

5. Appuyer aussi Tinfanterie en contrebattant immödiatement

avec toute Tenergie possible Tartillerie que l'adversaire
mettra en ligne.

Execution de l'attaque decisive.

Diviser en cleux portions, dös que le mouvement de Tinfanterie

de Tattaque va se produire, Tartillerie qui a eoopöre ä

la preparation en evitant autant que possible cle donner ä une
batterie le möme objectif qu'ä Tinfanterie qui se trouve
pröcisement en avant d'elle.

La premiere fraction, empruntee de preference ä Tartillerie
divisionnaire, aecompagne Tinfanterie de Tattaque. Pour pröter
ä celle-ci un concours matöriel et moral de tous les instants,
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eile doit suivre Tinfanterie par echelons et par bonds en n'he-
sitant pas ä se mettre en batterie aux distances les plus rap-
prochees de Tinfanterie ennemie.

firiser, dans le plus bref delai, toute rösistance opposee ä la
marche de Tinfanterie.

Rechercher de preference les positions de Ilanc pour pouvoir

tirer jusqu'au dernier moment et avoir une action immediate

sur les contre-attaques.
Se porter rapidemsnt sur la position ennemie, des que

Tassaillant y a pris pied, pour achever de refouler les troupes de
la defense et parer ä tout retour offensif.

Les batteries d'accompagnement n'ont pas ä se preoecuper
de Tartillerie adverse, qui sera contrebattue par les autres
batteries.

Les batteries de la deuxiöme fraction restent, en principe,
sur les emplacements occupes pendant la preparation de
Tattaque. Llles continuent ä tirer sur la position ennemie tant
que cela est possible sans danger pour les troupes qui avancent;

elles allongent ensuite leur tir pour atteindre les röserves

ennemies. Elles contrebattent toute Tartillerie ennemie et
surveillent les abords cle la position ä enlever, par oü les

contre-attaques pourrajent deboucher.

Achevemeni de In lutte.

L'artillerie aecompagne, en operant par echelons, les troupes

chargees de la poursuite. Elle doit briser toute tentative
cle reconstitution de Tennemi en ecrasant rapidement les
batteries qu'il ferait rentrer en ligne, toutefois sans negliger
Tinfanterie.

En cas d'insucces, toutes les batteries ayant des vues sur les

troupes d'attaque cle Tennemi dirigent leur feu sur elles pour
rompre leur elan et faciliter aux troupes repoussöes l'effort
qui peut ramener ia victoire.

Les batteries qui ne peuvent prendre part ä cette lutte ont
ä contrebattre les batteries adverses.

Resister jusqu'ä epuisement complet. La perte du materiel
n'est pas un döshonneur en ce cas. Dans un combat d'arriere-
garde, Tartillerie doit ralentir la marche de Tennemi en lui
opposant constamment des echelons pröts ä se sacrifier, s'il
le faut.
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Defensive.

L'artillerie doit mettre ä profil au mieux le temps dont eile
dispose pour : •

1° Preparer le tir ;

2° Organiser, sans les occuper, ses emplacements probables,
leur acces et leurs debouches.

Elle n'ouvrira le feu que sur Tordre formel du commandement.

II

Instruction pratique sur le service de l'artillerie
sur le champ de bataille.

Chchx des Positions.
(646 — 652)

Si Tartillerie doit ouvrir le feu sans retard, eile ne doit pas
liesiter ä etablir ses batteries sur n'importe quel emplacement
permettant de tirer sur Tobjectif designe. A moins qu'on n'ait
ä battre des pentes en avant de la position ou un but en
mouvement, il y a interet ä adopter un defilement qui assure une
protection reelle, gene le reglage de l'adversaire, permette de

surprendre Tennemi par l'ouverture du feu et de conserver
toute liberte d'aetion.

Si Tartillerie a pour mission de se her aux mouvements de

Tinfanterie, les conditions relatives au defilement perdent leur
valeur.

L'installation des batteries en position de surveillance ou en

position d'attente necessite Texamen cle toutes les cretes sur
lesquelles on peuts'attendre ä voir arriver Tartillerie ennemie,
car il est indispensable que ces batteries soient defilees.

L'etablissement en position de surveillance avec mission de
surveiller une longue etendue est ä recommander pour les
batteries d'avant-garde, lorsque, les avant-gardes etant en
contact, on cherche ä faire occuper par Tinfanterie une cröte
sur laquelle on craint de voir se reveler Tartillerie adverse.

Dans ce cas, les batteries s'ecarteront le moins possible de
Taxe du mouvement. Les batteries en position d'attente
doivent etre aussi rapprochees que possible des emplacements
sur lesquels elles peuvent etre appelees ä s'installer.

Les commandants de groupe et les capitaines ont ä exercer
une surveillance continue sur la zone qui leur est attribuee
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et entreprendre une preparation du tir assez complete pour
que le feu puisse etre ouvert presque instantanement sur tout
Tobjectif ä contrebattre.

Reconnaissances.

(653 — 656j

Les reconnaissances sont, plus ou moins completes suivant
le temps dont on dispose. Elles peuvent etre trös sommaires,
specialement pour les batteries qui accompagnent les troupes
d'infanterie.

Le commandant de Tartillerie, apres avoir participe ä la
reconnaissance generale et avoir recu les instructions du
commandant des troupes, fait sa reconnaissance personnelle. Des

qu'ils en reeoivent Tordre les commandants de groupe et les
commandants de batterie se portent vivement en avant apres
avoir assure le commandement de leurs unites.

Pour faciliter et abreger les reconnaissances, un chef
d'artillerie peut prelever sur les batteries un officier auquel il
adjoint une partie des eclaireurs. Cet officier, appele officier
orienteur, se porte rapidement sur la position des qu'il a recu
cle son chef des indications süffisantes. II reconnait les troupes
voisines ou en avant; il s'oriente, ä Taide de la carte, de
maniöre ä faciliter ä son chef la designation des objectifs et des

zones de surveillance. II recherche, d'aprös les emplacements
choisis, les meilleures voies d'acces, mesure les ecarts angulaires

des points remarquables du terrain, et, s'il y a lieu,
propose des points de repere pour la preparation du tir et la
dösignation des objectifs.

L'officier orienteur rejoint son unite de maniöre ä prendre
part ä la mise en batterie.

Dans un mouvement de retraite, Tofficier orienteur est pröleve

sur les premieres batteries qui se replient. Celui qui est
attache au groupe a un röle d'autant plus important, que le
chef cle groupe, dans un mouvement par öchelons de batterie,
doit rester avec celle de ses batteries qui se retire la derniöre.

Marche d'approche et occupation des positions.
(657—660)

Quand un commandant cle groupe se porte en avant pour la
reconnaissance, il assure la direction de la marche cle ses
batteries au moyen des eclaireurs.
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Les batteries n'occupent jamais la position avant d'en avoir
regu Tordre. Aussitöt cet ordre donne, elles se mettent en
etat d'ouvrir le feu.

Si Templacement ä occuper est expose aux vues de Tennemi,
il importe que les batteries n'y soient amenees que lorsque
tout a ete prepare pour leur entree en action.

Les allures vives sont cle regle pour les mises en batterie ä

decouvert; elles doivent generalement etre evitees dans les
aulres cas.

Changements de Position.
(661 — 667)

Le deplacement cle Tartillerie est souvent utile quand les
circonstances qui avaient motive son ötablissement sont modi-
fiees. On ne perdra pas de vue qu'une position occupee
depuis un certain temps est devenue dangereuse parce que
Tennemi a pu la reperer.

En principe, on doit attendre ou provoquer les ordres du
commandant des troupes pour changer de position, mais en
cas d'urgence les commandants cle Tartillerie et des groupes
ne doivent pas liesiter ä porter de leur propre initiative les
batteries en avant, surlout pour donner ä Tinfanterie l'appui
materiel et moral necessaire.

Pour preparer les changements cle position, Ies commandants

cle Tartillerie et les commandants de groupe font reconnaitre

par les eclaireurs, des que les batteries sont en position,
les debouches et les itinöraires dans les diverses directions oü
Tartillerie peut avoir ä se porter. Une fois le changement cle

position döcidö, ils donnent les ordres necessaires et devan-
cent la batterie.

Les mouvements en avant s'exöcutent aux allures vives; les
mouvements en retraite sont, en principe, commences au

pas. Avant de changer de position, les capitaines doivenl
chercher ä reconstituer leur batterie de tir avec des caissons
pleins.

L'artillerie qui a öpuisö ses munitions abrite son personnel
et attend les caissons de ravitaillement.

Direction des feux.
(668 — 676)

La direction des feux et la designation des objectifs
appartiennent, en principe, aux commandants cle groupe clans la
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limite des instructions qu'ils ont regues. Les commandants de

batterie sont charges de Texecution du tir. Ils ne doivent pas
changer d'objectif sans ordre, sauf en cas d'extröme urgence
ou lorsqu'il leur a ete attribue une zone d'aetion particuliöre.

En principe, on doit cesser Ie feu des que la mission pour
laquelle on Ta ouvert est accomplie.

II faut eviter d'etablir de nouvelles batteries ä proximite
d'emplacements sur lesquels Tennemi a döjä regle son tir.
Pour renforcer une artillerie, il est avantageux d'avoir recours
ä cles unitös situees ä une certaine distanc'e.

Cliaque fois que Tartillerie doit ouvrir le feu, il y a interet,
si la nature et Ie front de Tobjectif le permettent, a conserver
des batteries disponibles pour contrebatlre les batteries ad-
verses au für et ä mesure qu'elles revöleront leur presence.

Quand les batteries sur lesquelles on tirait ont cesse le feu,
un certain nombre d'unites doivent etre chargees de les
surveiller, car il faut prevoir leur rentree en action.

II est parfois necessaire de faire converger les feux de
plusieurs batteries sur un objectif particulierement dangereux,
sur un point d'appui cle Tennemi, sur la position dont on veut
s'emparer.

S'il s'agit de preparer une attaque, la concentration des feux
doit rendre la position intenable et empecher Tennemi de
conserver ses reserves ä proximite. On battra donc la lisiere eton
couvrira de feux l'ensemble de la position, ses Uancs et ses

derrieres.
Pour obtenir ce rösultat, il faut une direction d'ensemble et

une preparation du tir qui permette de surprendre Tennemi et
assure immediatement au feu son efficacite maxima.

Quand on veut detruire un objectif important, il y a toujours
avantage ä le prendre en echarpe en möme temps que de
front.

Lorsqu'on ne peut faire agir contre un objectif ötroit que
des batteries rapprochees, il convient de resserrer la zone d'aetion

de ces batteries plutöt que de superposer leurs coups.
II peut suffire, pour certaines missions, de faire tirer seulement

une ou deux piöces d'une batterie. Quelques situations
exceptionnelles peuvent seules motiver Tattribution de
missions differentes, mais de courte duröe, aux deux sections de
la batterie.



588 REVUE MILITAIRE suisse

L'artillerie tire ordinairement par-dessus les troupes amies

pourvu que celles-ci soient au moins ä 500 m. des batteries.
II faut cesser le feu ou allonger le tir quancl les troupes amies
ne sont plus qu'ä 500 m. des objectifs sur lesquels on tire.

Conlröle de tir. — Le commandant de Tartillerie doit ötre
constamment renseigne sur les effets du tir de ses batteries,
afin de pouvoir parer aux inconvenients d'un tir insuffisam-
ment efficace sur certains points, et constater si, clans son
ensemble, Teilet obtenu repond aux intentions du commandant
des troupes.

Pour assurer le contröle des effets du tir, le commandant
de l'artillerie, independamment de ses observations personnelles,

peut employer les officiers qu'il a aupres de lui. 11 peut
utiliser egalement une partie cles eclaireurs des groupes.

Les commandants de groupe doivent aussi contröler la
direction et l'efficacite de leur tir en employant, au besoin, leurs
öclaireurs et surtout des officiers.

Surveillance du champ de bataille.
(677 - 678)

Les chefs de Tartillerie, ä tous les degres, doivent exercer
une surveillance constante sur le terrain du champ de
bataille. Cette surveillance incombe, d'une maniere plrgs speciale,
aux commandants de groupe clans la zone d'aetion qui leur
est assignee. Ils se font seconder dans cette täche par les
officiers qui leur sont adjoints et par les eclaireurs.

La surveillance du champ cle bataille a pour but la securite
immödiate cles batteries, mais surtout de permettre ä Tartillerie
cle venir en aide sans retard aux autres armes et de diriger
rapidement un tir efficace contre tous les objectifs qui se presen-
teraient dans son champ d'aetion. Elle exige une connaissance
complete de la Situation et une ötude attentive du terrain
permettant de se rendre bien compte des zones dans lesquelles
Tennemi peut apparaitre, des abris, des couverts et des points
d'appui qu'il pourrait occuper.

Les officiers qui ont une mission de surveillance ont toute
latitude pour prendre les mesures necessitees par les övönements

qui se passent dans leur zone, mais ne doivent pas se

desinteresser cle ceux dont les zones voisines sont le thöätre.
Les batteries qui ont leur liberte d'aetion doivent preparer

leur tir sur toutes les parties du terrain ainsi reconnues. Celles
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qui auraient döjä revele leur prösence par un tir peuvent
determiner par quelques coups de canon la distance de certains
points d'une importance spöciale

III

Prineipes göneraux du remplacement des munitions
(684 - 688)

1. Sur le champ de bataille, le ravitaillement est toujours
assure de Tarriöre ä Tavant pour tous les echelons. Ce sont les
echelons de Tarriöre qui doivent se mettre en rapport avec
ceux de Tavant et les alimenter constamment en munitions de
maniöre ä les debarrasser de toute preoecupation etrangere au
combat.

2. Sur le champ de bataille, sans sacrifier Tordre, on devra
faire passer la promptitude avant la rögularitö des Operations
du ravitaillement.

3. En dehors du champ de bataille, les Operations du
ravitaillement doivent s'executer non seulement avec promptitude
mais avec rögularitö et conformement aux exigences de la
comptabilite.

Sur la ligne cle combat, les batteries se forment en deux
echelons. Le deuxiöme öchelon, generalement constitue par
gi-oupe, sous Ie commandement (Tun officier, est installe dans
un endroit convenablement choisi, ä 500 m. au plus de la
position.

Les munitions d'infanterie et (Tartillerie du corps d'armöe
sont transportees par cles sections de munitions reparties en
deux groupes mixtes (infanterie et artillerie), commandös chacun

par un chef d'escadron et places tous deux sous les ordres
d'un lieutenant-colonel commandant le parc du corps d'armee.

Au moment d'un engagement, le cominandant du parc du

corps d'armee, selon les instructions qu'il a regues, amene tout
ou partie de ses seclions sur un ou deux points faciles ä repö-
rer et convenablement choisis, en arriere des troupes.

De lä, il se met immediatement en relation avec les echelons

cles troupes engagöes et se tient pret ä pousser constamment

vers eux les munitions dont ils ont besoin.
Les sections des munitions sont ravitaillees d'une maniöre

analogue par des elements venant de Tarriöre et qui leur sont
1902 39
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envoyes par des unites dont le fonetionnement est regle dans
des instructions speciales.

Approvisionnement en munitions de 75 mm. clans le corps
d'armee.

11 y a par piöce :

Dans les eoffres des batteries 312 coups.
Au premier groupe de sections de munitions 62,6 »

Au deuxieme groupe de sections de munitions 62,6
Dans les sections de parc et la section cle

röparation 64,3 ii

Total 501,5 coups.

Considerations generales.

Aprös avoir expose les prescriptions essentielles du nouveau
reglement de Tartillerie de campagne frangaise, nous devons
nous demander quelle impression il produit sur nous.

Et d'abord nous sommes frappes de Ia hardiesse avec
laquelle il met en pratique les consequences tirees de l'accroissement

d'efficacite cles nouvelles pieces et de la rapidite fou-
droyante avec laquelle, une fois le tir regle, on peut obtenir
un rösultat decisif. Aussi bien dans les methodes de tir que
dans l'emploi tactique, il n'impose toutefois pas de regles
absolues; il laisse ä l'initiative eclairee le choix des procedes.

Dans la construetion du materiel, dans les appareils et les
methodes de pointage, clans le reglage du feu et les tirs
d'efficacite, dans Torganisation, dans les formations, dans l'emploi
de Tartillerie, des innovations d'une importance capitale ont
ete le point de depart, ä l'etranger, d'expöriences nouvelles et
d'instructives etudes. Partout on se demande si Tartillerie
frangaise n'a pas fait en avant un pas d'une importance capitale,

si ce qu'on regardait comme le meilleur n'a pas ete

surpasse. Signalons les remarquables etudes du general Rohne et
du general de Reichenau et Timportante brochure du general
de Hoffbauer, tout recemment parue.

Le nouveau röglement maintient Tartillerie de corps, cet
« enjeu au moyen duquel, clit Ie general de Sehlichting, le
commandant du corps d'armee fait sentir d'une fagon decisive
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sa volonte dans la partie qui se joue >>. Ce point nous
interesse, puisque nous avons aussi une artillerie de corps.

L'innovation lactique la plus .marquante est celle qui est

relative au principe de l'economie cles forces, principe que le

röglement n'exprime pas textuelleinent, mais clont en somme
il regle l'application.

On cherche, comme precedemment, ä deployer des Tabord
une artillerie aussi forte que possible, afin de pouvoir obtenir
au plus tot la superiorite du feu, mais on ne met en action que
les batteries necessaires pour arriver au rösultat voulu. On

juge donc dangereux de montrer immödiatement toutes ses
forces et d'exposer ä la desorganisation les batteries dont
l'intervention n'est pas indispensable. On estime que Tinstanta-
neite des effets cle Tartillerie nouvelle oblige ä soutenir les
batteries au feu par des balteries masquees pretes ä riposter.
Ce rt'ile est celui des batteries en position de surveillance et en
position d'attente. On pense ainsi pouvoir contrebaltre d'une
maniöre soudaine les batteries ennemies qui ouvriraient in-
opinement le feu sur Tartillerie engagee. Si toutes les batteries

eussent öte en action, le changement de bul et la nouvelle
repartition du tir eussent exige trop de temps.

Avec les pieces ä tir rapide, c'est moins le nombre des
batteries mises en action par Tennemi que le developpement du
front ä battre qui döcide de la quantitö de batteries ä engager
et par suite du chiffre de batteries ä placer en surveillance ou
en at tente.

Le röglement allemand prevoit bien dans certaines circonstances

des batteries cc pretes ä agir » (in Rereilschaft) mais il
n'etablit pas entre celles-ci les meines distinctions et ne modifie
pas son principe genöral : et Dans la plupart des cas, il est

important d'entrer en action dös Tabord avec un nombre de

pieces superieur ä celui cle Tennemi et de mettre en jeu le
plus tot possible les effets de feux de masses. » En France, la
concentration du feu d'une grande quantite de batteries fait
place ä la rapidite du tir d'un nombre de pieces juge süffisant.

Le tir masque, facilite par des appareils de pointage perfec-
tionnes, est pröconise surtout clans les premiöres periodes de

la lutte, pour peu que le terrain s'y pröte. On veut par lä obtenir

des effets de surprise et reduire les pertes, ce qui
permettra plus tard d'agir ä decouvert avec d'autant plus de vi-
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Mais cette pratique du tir masque ne cloit nuire ni ä l'esprit
d'offensive, ni ä la concordance des efforts de Tartillerie et cle

Tinfanterie. L'artillerie doit en retirer plus de liberte pour
choisir les emplacements qui lui assurent le maximum
d'efficacite.

Les boucliers, en protegeant le personnel, permettront, sous
un feu supörieur, d'interrompre momentanement le tir pour
le reprendre plus tard. Ils donnent ä la lutte un caractere special.

On estime qu'en diminuant les pertes sous le feu fusant
de Tartillerie ou dans la zone d'aetion de Tinfanterie ils facili-
tent l'offensive. Les experiences montreront ce qu'ils valent
sous le feu ä obus explosifs, rendu plus dangereux par les
caissons places ä cötö des pieces.

Notons encore la conduite de Tartillerie ä Tavant-garde. A
moins de circonstances spöciales, le reglement veut que cette
artillerie se repartisse sur le terrain, afin de tromper Tennemi
sur Ies forces döployees et de mieux aecomplir la reconnaissance

de vive force qui incombe ä Tavant-garde. Elle cloit
aussi se menager la possibilite d'une rupture.

En somme, caractere d'offensive, concordance des efiorts de
Tartillerie et de Tinfanterie, initiative eclairee des chefs, tel
est l'esprit du nouveau reglement.

Le general Pierron, clans la conclusion de son röcent
ouvrage : La Strategie et la tactique allemandes au debut du
XXe siecle, rappelle ces lignes du comte de Casparin : cc Tout
progrös est condamne ä passer par deux phases ou critiques :

« La premiöre, c'est absurde ;

11 La seconde, il y a longtemps qu'on le sait, lout le monde
Ta dit. 11

Dans le reglement que nous venons de parcourir, n'est-ce
pas dejä le cas de certaines innovations qui, au premier abord,
ont pu nous etonner'?

L'artillerie frangaise a montre une voie nouvelle, oü eile
s'est resolument engagöe. En ce moment, eile est encore seule
ä y marcher, mais demain en sera t-il de meme'?

A. Pagan.
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NOTE COMPLEMENTAIR E

L'aide-memoire de l'officier d'etat-major en campagne, edition
1902, donne les renseignements suivants sur le canon de 75 mm

f de Ia bouche a feu

Materiel. Poids cle TafTüt

f de l'avant-train Charge (24 coups).

obus ä balles ä Charge arriere, poids
total

Charge inferieure de l'obus ;'t balles
obus explosif, chargö en melinite: ä

peu pres le m6me poids que celui de

l'obus ä balles.
(Deux arriere-trains de caissons

transportent des obus explosifs, ce qui
donne pour la batterie 1104 obus ä

balles et 144 obus explosifs, soit 312

coups par piece.)
Charge de tir (poudre B. S. P.)

vitesse initiale
d'apres les tables.

.Munilion. Poids

Tir

portee maxima \

' avec la hausse

limite du tir avec la \ sous Thorizon

vis de pointage t au-dessus de Thorizon

tion de

um :

mars

460 kg.
515 >

608 >»

7 kg. 200

0 » 130

1 '00 gr-

529 m.
8500 »

5500 rr

- 5° 30'

+12°
3500 111.

elövation de Taxe des tourillons au-dessus
du sol 910

Personnel

nombre total de servants par piece

transportes avec la piece seule
nombre minimum necessaire pour le service

d'une piece
* En pratique, on s'attache n avoir 4 liommes au

moins, y compris le chef de piece (art. 271, 1" partie,
R1 cle Hjoi).

A. P.
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